
Annexe C – Contenu de la trousse de premiers soins 

*Règlement sur les premiers soins 2004-130 – Annexe C abrogée

Trousse personnelle de premiers soins du Nouveau-
Brunswick* 

10 – pansements adhésifs stériles, de différentes dimensions, 
enveloppés individuellement 

5 compresses de gaze stériles (10 cm x 10 cm), enveloppées 
individuellement 

1 pansement compressif stérile avec ganses (10 cm x 10 cm) 

1 triangle de coton 

5 petites serviettes antiseptiques pour désinfecter, enveloppées 
individuellement 

1 paire de gants jetables (de latex ou de vinyle) 

1 sac imperméable jetable pour l’élimination des déchets 
contaminés 

Trousse de premiers soins du Nouveau-Brunswick* 

1 manuel de premiers soins de niveau général 
(français et anglais) 

4 pansements pour brûlures (de différentes 
dimensions) 

1 registre des comptes-rendus des premiers soins 
administrés et un stylo 

6 pansements abdominaux enveloppés 
individuellement (20 cm x 25 cm) 

1 paire de ciseaux en acier inoxydable (140 mm) 12 serviettes antiseptiques emballées 
individuellement 

1 pince à échardes 6 sachets individuels de sucre 

1 emballage d’épingles de sûreté de différentes 
dimensions 

1 contenant d’un antiseptique pour usage 
topique 

24 pansements adhésifs stériles (de différentes 
dimensions selon la nature et le niveau de risque 

du travail exécuté) 
1 traitement hydrosoluble pour brûlure 

12 compresses de gaze stériles (de différentes 
dimensions) 6 paires de gants jetables (de latex ou de vinyle) 

2 rouleaux de bandes de gaze stériles (75 mm x 9 
m) 1 masque muni d’une valve anti-reflux 

2 rouleaux de bandes de gaze élastique (7,5 cm) 1 emballage de cotons-tiges 

4 compresses de gaze stériles (100 mm x 100 mm) 12 petites serviettes pour nettoyer les mains ou 
1 bouteille de détergent pour les mains 

6 triangles de tissus (1 m) 1 couverture 

2 rouleaux de ruban adhésif (25 mm x 9 m) Plusieurs sacs de plastique à l’épreuve des 
percements 


